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CROISSANCE ET TRANSFORMATION DES ENTREPRISES - (N° 1237) 
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Gouvernement  
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AMENDEMENT N o 2582

présenté par
le Gouvernement

----------

ARTICLE 9

Après la première occurrence du mot :

« dans »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 28 :

« le respect des règles de déontologie et d’indépendance des commissaires aux comptes et dans les 
conditions prévues au troisième alinéa de l’article 22 de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 
1945 portant institution de l’ordre des experts-comptables et réglementant le titre et la profession 
d’expert-comptable, et, d’autre part, des activités commerciales accessoires exercées par la société 
pluri-professionnelle d’exercice dans les conditions prévues à l’article 31-5 de la loi n° 90-1258 du 
31 décembre 1990 relative à l’exercice sous forme de sociétés des professions libérales soumises à 
un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de participations 
financières de professions libérales ; ».
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